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cause désigne un arbitre. Si, à l'échéance de ce délai, l'une des parties n'a
pas désigné son arbitre, cette désignation est faite, à la demande de l'autre
partie, par le secrétaire général qui procède conformément aux dispositions
des paragraphes 3 et 4 de l'article 82 de la Convention.»

ARTICLE 2

Le présent Protocole sera ouvert à la signature des Membres qui
signeront la Convention. Il sera ratifié selon la procédure prévue pour la
Convention et restera ouvert à l'adhésion des pays qui deviendront
Membres de l'Union.

ARTICLE 3

Le présent Protocole entrera en vigueur le même jour que la Conven-
tion ou le trentième jour suivant la date de dépôt du second instrument de
ratification ou d'adhésion mais au plus tôt lors de l'entrée en vigueur de la
Convention.

Pour chaque Membre qui ratifiera le présent Protocole ou y adhérera
après son entrée en vigueur, ce Protocole entrera en vigueur le trentième
jour après le dépôt de l'instrument de ratification ou d'adhésion.

ARTICLE 4

Le secrétaire général notifiera à tous les Membres:

a) les signatures apposées au présent Protocole et le dépôt des
instruments de ratification ou d'adhésion;

b) la date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur.


